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Charte d’accès à la base de données de Spa   
 
 
Les représentants des établissements de santé désirant avoir un accès, par internet, à l’e-CRF de 
Spa, pour réaliser des enquêtes locales s’engagent à accepter l’ensemble des conditions 
suivantes : 

- Vérification de la qualité des données par l’enquêteur avant saisie. En effet, aucune 
correction des données incohérentes ne sera organisée après la saisie ; 

- Tout travail et/ou publication monocentrique ayant utilisé des données saisies 
provenant de la base Spa doit faire référence à la base de données Spa, possession de 
la SPILF et l’ONERBA ; 

- Tous les centres participants ayant fournis des données à la base Spa doivent 
accepter que leurs données soient utilisées lors d’analyses multicentriques qui 
pourront éventuellement être effectuées secondairement avec l’aval du comité de 
pilotage de Spa ; toutefois, aucune analyse multicentrique n’est actuellement 
programmée ; 

- Tout travail et/ou publication multicentrique ayant utilisé des données saisies 
provenant de la base Spa doit faire référence à la base de données Spa, possession de 
la SPILF et l’ONERBA, et associera à la liste des auteurs au moins un des membres 
du comité de pilotage de Spa (désigné par le comité de pilotage). 

- Après la publication d’un ou de plusieurs articles princeps concernant les données 
Spa, tout travail et/ou toute nouvelle publication ayant utilisé des données provenant 
de la base Spa, doit faire référence à ces articles ; 

 
 
Après acceptation des conditions décrites ci-dessus, un code d’accès personnel à l’e-CRF sera 
fourni. Ce code d’accès permettra la saisie et l’export de ses propres données. Une analyse des 
données de chaque centre sera également fournie par l’analyse effectuée automatiquement à 
partir de l’e-CRF. 
 
Il est possible d’avoir accès à l’ensemble des données de tous les centres et d’effectuer (ou de 
faire effectuer) une analyse multicentrique, après soumission d’un projet, avec un plan 
d’analyse, qui devront être validés par le comité de pilotage de Spa.  
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